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Suppressions d’emplois 

Les mesures d’accompagnement aux suppressions d’emplois et aux 

licenciements chez GBIS et IBFS ont été signées. 

  L’accord du 9 mai apporte des compléments à celui sur l’emploi 

et les compétences de mars 2019. Durant les négociations, la CFDT s’est 

concentrée sur le maintien dans l’emploi, l’accompagnement des 

collègues en mobilité et en reconversion (formation, bilan de 

compétences, interactions des plans du réseau et des centraux, etc.). 

Nous avons remonté les points que vous avez suggérés. Nous avons 

soutenu et complété les arguments des autres organisations syndicales 

(OS) sur les indemnités de départ, dont certaines aux montants à 6 

chiffres ont toutefois peu de rapport avec un accord social. 

 Vous êtes nombreux à nous avoir contactés. C’est important. Il ne 

faut pas rester isolé, se laisser perdre ou décourager par une 

information pléthorique déversée dans la précipitation. Il faut au 

contraire vous aider à rester aussi serein que possible pour prendre vos 

décisions sur des bases fiables. Nous vous aidons à faire le point, à 

sécuriser vos décisions, et au besoin à retrouver des perspectives. 

 Enfin, une expertise a été demandée pour évaluer les motivations et 

conséquences économiques de ce plan de suppressions d'emploi. 

Nous verrons si elle rejoint nos analyses sur le manque de stratégie 

globale de Société Générale. Nous vous en ferons part courant juin. 

Retrouvez l'accord signé le 9 mai sur cfdt-sg.fr ; 

menu "les accords" ; catégorie "emploi". 

Seules les organisations représentatives, dont la CFDT bien sûr, peuvent 

négocier des accords. Lors du 2ème tour de l’élection du CSE des 

Centraux parisiens, continuez à voter utile : choisissez une OS 

bienveillante, qui négocie, est à votre écoute, privilégie vos souhaits 

et vous accompagne dans vos parcours. 

https://www.cfdt-sg.fr/ Mai 2019 
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Retrouvez les accords d’entreprise, les actualités SG de toute la France, 

nos services et bien d’autres informations sur www.cfdt-sg.fr 

S’engager pour chacun 

Agir pour tous 

A retrouver sur : 
CFDT-SG.FR 
ou CFDT.FR 

aux rubriques 
« Les actualités » 

 

Livres, revues, sites internet … 

Les élections européennes sont l’occasion de suggérer deux sources 

d’information pour parfaire son choix : l’Histoire et l’actualité sociale. 

Dans la ligne de ses best-sellers « Nos ancêtres les Gaulois et autres 

fadaises », « Une histoire du monde », François Reynaert nous 

emmène en voyage spatio-temporel dans toute l’Europe pour sortir 

des clichés de l’Histoire façon XIXe qui perdurent aujourd’hui. 

Sans donner de consigne de vote, la CFDT a mis en accès libre et 

gratuit le dernier numéro de CFDT magazine, consacré à l’Europe 

et envoyé habituellement aux adhérents. 

 

« VOYAGE EN EUROPE 
De Charlemagne à nos 

jours », 
de François Reynaert 

chez Fayard 

 

Votez à l’AG SG ! 

Les salariés représentent 6,17% du 

capital et 10,91 % des droits de vote. 

 C’est un poids non négligeable 

pour faire entendre la voix de la 

sagesse, celle des salariés pour une 

banque assurant sa survie et son 

développement, face aux intérêts de 

court terme des actionnaires. Les 

résolutions permettent également de 

s’exprimer pour une meilleure équité 

salariale, la reconnaissance du travail 

de tous et le respect des 

engagements. 

 Nous avons jusqu’au lundi 20 mai 

pour voter. Vous pouvez aussi donner 

pouvoir et accompagner lors de 

l’AG, Monique Motsch, déléguée 

syndicale nationale CFDT, qui portera 

la voix de tous les salariés. 

Toutes nos préconisations et 

explications, les modalités de vote 

sur cfdt-sg.fr ; menu "Les actualités". 

Ouf, pas de « CDI d’opération » 

dans les banques ! 

Aidé par le SNB, l’Association Française des Banques 

a tenté de généraliser les contrats de travail précaires 

dans la branche professionnelle des Banques. 

  Le CDI d’opération est conclu pour la durée 

d’un projet, c’est-à-dire pour une durée limitée. Les 

CDD devaient être portés à un an et  renouvelables 3 

fois ! On voit le désastre sur l’emploi dans les Centraux 

parisiens, mais aussi pour nos collègues prestataires, 

consultants et indépendants. Une concurrence 

déloyale ; des salaires tirés vers le bas ; des périodes 

d’essais de 3 ans sans certitude d’être embauchés au 

final ; etc. Quel sens donner à cela ? Aucun. Sur le 

plan social, c’est une précarisation des emplois. D’un 

point de vue économique, c’est opposé à la 

stabilité et à la pérennité des entreprises. 

 Le SNB a signé l’accord seul. La CFDT a décidé de 

recourir à son droit d'opposition en sollicitant les autres 

organisations non signataires. CGT, FO-CGT et CFTC 

ont rejoint la CFDT pour refuser la mise en place de ce 

texte néfaste qui est finalement annulé. 

Pour en savoir plus : cfdt-sg.fr ; menu "Les actualités" 

Ce Courrier des Centraux montre l’importance de choisir une organisation syndicale cohérente et 

représentative à tous les niveaux : national, branche professionnelle, entreprise, et dans notre 

établissement des Centraux parisiens. Du 12 au 19 juin, VOTEZ CFDT ! 
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VOTONS le 26 mai 
POUR L’EUROPE 


